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ARTICLE 4

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant : 

« L’État fixe des objectifs indicatifs de progression de la part de produits issus de filières françaises 
dans la restauration collective publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à introduire des objectifs indicatifs de progression de la part de 
produits issus de filières françaises dans la restauration collective publique, afin d’orienter les 
pratiques d’achat sans recourir à des obligations juridiquement contraignantes. En l’état du 
dispositif, les objectifs relatifs à l’origine des produits demeurent soit absents, soit insuffisamment 
structurés pour permettre un pilotage effectif des politiques d’approvisionnement. Cette situation 
limite la capacité des pouvoirs publics à suivre les évolutions des pratiques et à inscrire l’action 
publique dans une trajectoire cohérente de relocalisation de l’alimentation.

À l’inverse, l’introduction d’objectifs indicatifs permet de définir une orientation claire, tout en 
laissant aux acheteurs publics la souplesse nécessaire pour adapter leurs pratiques en fonction des 
contraintes locales, des capacités d’approvisionnement et de la saisonnalité des produits. Ce type 
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d’objectifs s’inscrit dans une logique de planification progressive, permettant d’accompagner la 
montée en puissance des filières françaises et de structurer la demande publique sur le moyen et le 
long terme. En donnant de la visibilité aux producteurs, il contribue à sécuriser leurs 
investissements et à renforcer la résilience des systèmes alimentaires.

En l’absence de caractère contraignant, cet amendement s’inscrit pleinement dans le respect du 
cadre juridique européen ; Il constitue ainsi un levier sûr pour orienter les pratiques d’achat vers une 
plus grande part de productions nationales.

Ces objectifs indicatifs pourront constituer un outil d’évaluation et de pilotage des politiques 
publiques, en permettant de mesurer les progrès réalisés et d’identifier les éventuels freins à la 
relocalisation des approvisionnements.


